
Handelsregister Registre du commerce Registro di commercio
No 129 Donnerstag, 06.07.2006 124. Jahrgang

■ SWISS GRAFIK SA, à S a i n t - I m i e r ,  CH-073.3.017.305-0,
rue Baptiste-Savoye 67, 2610 Saint-Imier, société anonyme (nou-
velle inscription). Date des statuts: 22. 06. 2006. But: Exploitation
d’une agence de publicité axée en particulier sur le design, la
stratégie de communication, la gestion de campagnes publici-
taires, les arts graphiques et offrant des services de lithographie,
d’imprimerie digitale et grand format numérique ainsi que de re-
vente de papier. La société peut exercer toute activité financière,
commerciale ou industrielle, mobilière ou immobilière en rap-
port direct ou indirect avec son but, participer à toutes entreprises
ayant un rapport direct ou indirect avec son but, accorder des
prêts ou des garanties à des actionnaires ou des tiers si cela favo-
rise ses intérêts. Capital-actions: CHF 100’000.–. Capital-actions
libéré: CHF 100’000.–. Actions: 1’000 actions au porteur de CHF
100.–. Faits qualifiés: Apports en nature/Reprise de biens: La so-
ciété reprend lors de la fondation les actifs de CHF 64’124.37 et les
passifs de CHF 9’662.03 de la raison individuelle ’Swiss Grafik,
Krähenbühl’, à Saint-Imier, selon contrat du 22.06.2006 et bilan
au 31.12.2005, pour le prix de CHF 54’462.34, en échange duquel
500 actions au porteur de CHF 100.– sont émises, le solde par
CHF 4’462.34 constituant une créance de l’apportant envers la
société. Organe de publication: FOSC. Communications aux ac-
tionnaires: par courrier recommandé et par publication dans la
FOSC. Personnes inscrites: Krähenbühl, Reynald, de Signau, à
Cormoret, administrateur, avec signature individuelle; Val 2000
Suarez et Murarotto, à Saint-Blaise, organe de révision.
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